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QUE 1143

Question écrite urgente 
Le Conseil d’Etat peut-il fournir une statistique fiable sur le 
nombre d’arbres, de lisières arborées et de haies vives abattus 
dans le canton de Genève depuis 2010 en donnant les détails par 
zones de développement, types de végétaux concernés et types 
de propriété ? 

Depuis quelques années, l’abattage d’arbres s’accélère dans notre canton 
sans qu’on sache exactement de quoi il retourne. Récemment, une interview 
du responsable de l’urbanisme à la Radio suisse romande a encore montré 
que le plus grand flou régnait à ce sujet. Or les seules statistiques existantes 
sont celles de PilierPublic.ch. Cet organisme recense les avis d’abattages, 
mais ceux-ci ne sont pas officiellement confirmés. Ces statistiques montrent 
d’ailleurs une augmentation alarmante du nombre d’arbres concernés, qui a 
doublé en deux ans, passant d’une centaine d’avis d’abattage par mois à plus 
de 200 entre 2017 et 2019. 

Il apparaît par ailleurs que les PLQ sont souvent utilisés, sous prétexte 
d’utilité publique en faveur du logement, pour abattre des arbres de façon 
excessive. De même que certains aménagements publics, comme la création 
de voies vertes, de pistes cyclables ou la rénovation d’écoles, servent de 
justification à un abattage non nécessaire d’arbres. On notera à ce sujet 
l’abattage non nécessaire de deux magnifiques cèdres lors de la rénovation du 
collège de Budé. 

Ces pratiques inquiètent hautement la population et les associations 
d’habitant.es qui exigent des explications. Or il ne suffit pas de taxer celles et 
ceux que cette situation préoccupe d’« écolo-égoïstes » pour résoudre le 
problème. 

C’est pourquoi, pour savoir de quoi on parle, il est important de savoir 
combien d’arbres ont été abattus depuis 10 ans, dans quelle zone, de quel 
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type d’arbres on parle (par espèces et par taille) et sur quel type de propriété 
(public ou privé). 

Le Conseil d’Etat complétera la réponse à cette question en fournissant 
également une statistique sur le nombre d’arbres qu’il est prévu d’abattre 
dans les PLQ votés et d’autorisations de construire délivrées à ce jour et 
devant être prochainement mis en œuvre. 

 


